
 
 

Informations importantes pour l’organisation scolaire à partir du 4 mai 2020 

 
- Les élèves des classes terminales 1GGH1, 1TPHO, 1TPTO, DP3RH, DP3CU, DP3RE, 

DC3CU reprendront les cours le 4 mai. 
Les horaires des cours sont disponibles sur WEBUNTIS pour le 30 avril au soir. 

 
- Les élèves des classes 4GGH, BTS1 reprendront les cours le 11 mai. 

Les horaires des cours sont disponibles sur WEBUNTIS pour le 5 mai au soir. 

 

- Pour les classes non terminales de la formation professionnelle, les horaires des cours 

sont en voie de planification. 

 
Horaire scolaire 

 

- Deux plages horaires de début de cours ont été identifiées : plage A début des cours 

à 8h05, plage B début des cours à 9h05. 

- Les élèves qui arrivent avant 8h00 dans l’enceinte scolaire devront se rendre 

obligatoirement n salle de classe. 

 

HORAIRE DES CLASSES DEBUTANT 

A 08h05 

HORAIRE DES CLASSES DEBUTANT 

A 09h05 

08h05 – 08h55 09h05 - 09h55 

09h00 – 09h50 10h00 – 10h50 

10h05 – 10h55 11h05 – 11h55 

11h00 – 11h50 12h00 – 12h50 

 

Gestion de pauses  

 

- Les classes qui débuteront leurs cours à 8h05 pourront aller en pause de 15 minutes 

à 9h50 et celles qui commenceront à 9h05 auront leur pause de 15 minutes à 10h50. 

La circulation sur les couloirs est interdite et les élèves sont priés de rester dans leur 

salle de classe pendant les pauses de 5 minutes. 

- Pendant les pauses de 15 minutes, les élèves peuvent se rendre dans la cour de 

récréation ou rester en classe. La marche en avant et la distance des 2 mètres sont à 

respecter. 

 

 



Organisation interne à l’EHTL 

- Lunchbox : La feuille renseignant la commande de la classe pour le service 

« Lunchbox » devra être remplie en début de cours et sera collectée par le service de 

la cuisine. La Lunchbox sera ensuite déposée devant la salle de classe. 

- Bistro : si les élèves veulent consommer un café, un élève prendra la commande pour 

toute la classe. Les élèves ne sont pas autorisés à se déplacer un à un au bistro. 

 

PIF 

- Déroulement pratique du PIF : Une personne vulnérable qui souhaite participer au PIF 

devra signer une déclaration de décharge. L’épreuve ne pourra se faire que dans le 

respect complet des conditions de sécurité sanitaire. 

 

Devoirs en classe 

- La matière pour le devoir en classe est à étudier à distance. Il est recommandé de se 

voir en présentiel avant le devoir en classe pour discuter de la matière et répondre aux 

questions éventuelles. 

- Le devoir en classe se déroulera en présentiel dans l’enceinte scolaire. 

- Si un dossier a été réalisé à domicile afin de pouvoir évaluer les compétences de 

l’élève, aucun devoir en classe en présentiel n’est à prévoir. 

 

Stages 

 

- Pour les stages du régime de la formation professionnelle plein temps la personne de 

référence est Mme Renée Ferring.  

 

Liens utiles 

 
Cer�ficat pour travailleurs frontaliers en provenance de France qui a�este la rela�on de travail entre 
la personne concernée et son employeur 
 
Cer�ficat pour travailleurs frontaliers en provena nce de Belgique qui a�este la rela�on de travail 
entre la personne concernée et son employeur 
 
Certificat pour travailleurs frontaliers en provenance d'Allemagne qui a�este la rela�on de travail 
entre la personne concernée et son employeur (document de la police allemande) 
 
h�ps://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommanda�ons/direc�on-sante/000-covid-
19/recommanda�ons-sanitaires-temporaires/index.html 
 
 


